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L'Institut, 

 

 Considérant qu'il n'y a pas de raison pour confondre en une seule zone la distance 
nécessaire pour l'exercice de la souveraineté et pour la protection de la pêche littorale, et celle qui 
l'est pour garantir la neutralité des non-belligérants en temps de guerre ; 

 Que la distance la plus ordinairement adoptée de trois milles de la laisse de basse marée a 
été reconnue insuffisante pour la protection de la pêche littorale ; 

 Que cette distance ne correspond pas non plus à la portée réelle des canons placés sur la 
côte ; 

 A adopté les dispositions suivantes : 

Article premier 

 L'Etat a un droit de souveraineté sur une zone de la mer qui baigne la côte, sauf le droit de 
passage inoffensif réservé à l'article 5. 

 Cette zone porte le nom de mer territoriale. 

Article 2 

 La mer territoriale s'étend à six milles marins (60 au degré de latitude) de la laisse de 
basse marée sur toute l'étendue des côtes. 

Article 3 

 Pour les baies, la mer territoriale suit les sinuosités de la côte, sauf qu'elle est mesurée à 
partir d'une ligne droite tirée en travers de la baie dans la partie la plus rapprochée de l'ouverture 
vers la mer, où l'écart entre les deux côtés de la baie est de douze milles marins de largeur, à 
moins qu'un usage continu et séculaire n'ait consacré une largeur plus grande. 



Article 4 

 En cas de guerre, l'Etat riverain neutre a le droit de fixer, par la déclaration de neutralité 
ou par notification spéciale, sa zone neutre au-delà de six milles, jusqu'à portée du canon des 
côtes. 

Article 5 

 Tous les navires sans distinction ont le droit de passage inoffensif par la mer territoriale, 
sauf le droit des belligérants de réglementer et, dans un but de défense, de barrer le passage dans 
ladite mer pour tout navire, et sauf le droit des neutres de réglementer le passage dans ladite mer 
pour les navires de guerre de toutes nationalités. 

Article 6 

 Les crimes et délits commis à bord de navires étrangers de passage dans la mer territoriale 
par des personnes qui se trouvent à bord de ces navires, sur des personnes ou des choses se 
trouvant à bord de ces mêmes navires, sont, comme tels, en dehors de la juridiction de l'Etat 
riverain, à moins qu'ils n'impliquent une violation des droits ou des intérêts de l'Etat riverain, ou 
de ses ressortissants ne faisant partie ni de l'équipage, ni des passagers. 

Article 7 

 Les navires qui traversent les eaux territoriales se conformeront aux règlements spéciaux 
édictés par l'Etat riverain dans l'intérêt et pour la sécurité de la navigation et pour la police 
maritime. 

Article 8 

 Les navires de toutes nationalités, par le seul fait qu'ils se trouvent dans les eaux 
territoriales, à moins qu'ils n'y soient seulement de passage, sont soumis à la juridiction de l'Etat 
riverain. 

 L'Etat riverain a le droit de continuer sur la haute mer la poursuite commencée dans la 
mer territoriale, d'arrêter et de juger le navire qui aurait commis une infraction dans les limites de 
ses eaux. En cas de capture sur la haute mer, le fait sera, toutefois, notifié sans délai à l'Etat dont 
le navire porte le pavillon. La poursuite est interrompue dès que le navire entre dans la mer 
territoriale de son pays ou d'une tierce Puissance. Le droit de poursuite cesse dès que le navire 
sera entré dans un port de son pays ou d'une tierce Puissance. 

Article 9 

 Est réservée la situation particulière des navires de guerre et de ceux qui leur sont 
assimilés. 
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Article 10 

 Les dispositions des articles précédents s'appliquent aux détroits dont l'écart n'excède pas 
douze milles, sauf les modifications et distinctions suivantes : 

1° Les détroits dont les côtes appartiennent à des Etats différents, font partie de la mer 
territoriale des Etats riverains, qui y exerceront leur souveraineté jusqu'à la ligne médiane ; 

2° Les détroits dont les côtes appartiennent au même Etat, et qui sont indispensables aux 
communications maritimes entre deux ou plusieurs Etats autres que l'Etat riverain, font toujours 
partie de la mer territoriale du riverain, quel que soit le rapprochement des côtes ; 

3° Les détroits qui servent de passage d'une mer libre à une autre mer libre ne peuvent jamais 
être fermés. 

Article 11 

 Le régime des détroits actuellement soumis à des conventions ou usages spéciaux 
demeure réservé. 

 
* 

(31 mars 1894) 
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